DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 20 JANVIER 2009
	Date de convocation

13.01.2009
Date d’affichage

13.01.2009
Nombre de conseillers : 19

OBJET :

N° 2009/01
REMBLAIEMENT DE PARCELLE

LIEUDIT « LES OSERAIS »

----

Présents : 15
Votants : 18
Pour : 18

Contre : 

Abstention : 


	ORDRE DU JOUR :

· Remblaiement de parcelle  ;

· Demande de subventions / aménagement d’un giratoire ;

· Création d’un poste d’adjoint du patrimoine 1ère classe à temps complet ;

· Informations diverses ;

· Questions diverses.

----

L’an deux mil neuf, le vingt janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la Mairie sous la présidence de Monsieur Michel LALLEMENT, Maire.

Etaient présents tous les conseillers, sauf :

· François DOMMANGE (1ère délibération);

· Pierre JOHNER ;

· Florine STRASSER ;

· Alain VOISIN ;
POUVOIRS :

· François DOMMANGE a donné pouvoir à Hervé MAILLET (1ère délibération) ;

· Pierre JOHNER a donné pouvoir à Michel LALLEMENT ;

· Alain VOISIN a donné pouvoir à Sylvie DEICHELBOHRER ;

Carine MARAT a été élue secrétaire.

Le Maire donne connaissance aux membres du conseil du contenu du projet d’arrêté préfectoral de consignation à l’encontre de M. Hubert GALLOIS propriétaire de la parcelle ZH 0027 à SARRY lieudit « Les Oserais » prévoyant notamment en son article 1er que M. GALLOIS est tenu de consigner dans les mains d’un comptable public la somme de 235 200 € correspondant à l’estimation a minima du coût de l’évacuation des remblais déposés illégalement dans la zone inondable de la Marne.

Il précise que dans les années 1990, la société BOITUZAT a demandé expressément à M. GALLOIS l’autorisation de déposer des déchets de chantier provenant de son activité sur cette parcelle. M. GALLOIS a ainsi accepté cette mise à disposition à titre gratuit.

Ainsi, jusqu’en 2006, par des apports constants et attestés, la société BOITUZAT a procédé au remblaiement de la dite parcelle sur une superficie d’environ 18200 m² pour une épaisseur allant de 1,5 à 2 m (selon le procès verbal de constatation d’infraction rédigé par le service navigation de la Seine). Le volume moyen de remblais à évacuer a ainsi été estimé par un géomètre expert en avril 2008 à 21 000 m3.

La société BOITUZAT n’ayant sollicité aucune autorisation administrative, il est donc aujourd’hui reproché par l’administration préfectorale à M. GALLOIS en sa qualité de propriétaire de la parcelle d’avoir procédé à des remblais sans autorisation avec des déchets de diverses natures. Il s’avère, en outre, que cette opération est :

· Contraire à la réglementation générale du plan de prévention des risques inondation, 

· Incompatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du Bassin seine Normandie.

Il précise que M. GALLOIS a introduit devant le Tribunal de Grande Instance de CHALONS EN CHAMPAGNE une procédure d’assignation à l’encontre de la société BOITUZAT et devant le Tribunal Administratif de CHALONS EN CHAMPAGNE une requête en annulation contre l’arrêté préfectoral du 9 mai 2007 l’ayant mis en demeure dans un délai de 6 mois de supprimer les remblais.

Ceci exposé,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 216-1, L 541-2 et L 541-3 qui, respectivement, disposent en substance que :

· L’injonction de mise en demeure est adressée à l’exploitant ou au propriétaire s’il n’y a pas d’exploitant ; 

· Toute personne qui produit ou détient des déchets est tenue d’en assurer leur élimination ;

· L’autorité titulaire du pouvoir de police peut prendre à l’égard du producteur ou du détenteur des déchets les mesures propres à prévenir toute atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement.

Considérant que suite à une lettre de la préfecture de la Marne en date du 16 mars 2006 adressée à la mairie et relative à la présence d’une décharge privée sur le territoire de la commune, M. Philippe BOITUZAT a présenté le 7 avril 2006 devant le responsable du bureau de l’environnement de la préfecture l’intérêt économique qu’il tirait de l’exploitation de ce site en y transportant et enfouissant des déchets issus de son entreprise de démolition.

Considérant que par courrier du 10 avril 2006, M. Philippe BOITUZAT a donc demandé la régularisation de cette situation en sollicitant une autorisation d’exploiter ;

Considérant que dans un courrier adressé le 13 juillet 2006 à la préfecture, M. BOITUZAT reconnaît remblayer le terrain à l’aide de déchets qu’il a produits de par son activité professionnelle et qu’il s’engage suite à l’injonction de la préfecture à stopper le stockage des déchets et à remettre le site en état.

Considérant, eu égard à tout ce qui précède, que la société BOITUZAT peut être considérée comme productrice des déchets entreposés et comme exploitant de fait du site c'est-à-dire, la personne qui a mis en œuvre l’installation et à qui incombe, en premier chef, les prescriptions de remise en état ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

S’ETONNE, compte tenu de ces éléments, qu’une procédure administrative ne soit uniquement enclenchée qu’à l’encontre du propriétaire de la parcelle.
S’INQUIETE de la situation particulièrement difficile dans laquelle se trouve actuellement M. GALLOIS alors que, selon la majorité des membres du conseil municipal, le véritable acteur et bénéficiaire des faits énoncés se trouve être la société BOITUZAT ;

DEMANDE expressément à Monsieur le Préfet, compte tenu des procédures enclenchées par M. Hubert GALLOIS tendant à faire reconnaître la qualité d’exploitant de la société BOITUZAT, de surseoir à son projet de consignation dans l’attente que les juridictions saisies se soient prononcées. 
DEMANDE qu’une procédure de mise en demeure de supprimer et d’évacuer les remblais illégaux soit également diligentée à l’encontre de la Société BOITUZAT, productrice et responsable desdits déchets, qui reconnaît les avoir apportés et ensevelis sur cette parcelle et qui, en sollicitant le maintien de son activité par une demande de régularisation, s’est, dés lors, comportée comme le seul et unique exploitant et doit, en conséquence, être regardée par l’administration comme exploitant de fait à qui incombe en premier lieu les prescriptions de remise en état. 

----


	N° 2009/02
demande de SUBVENTIONS (dotation globale d’equipement – PRODUIT DES AMENDES DE POLICE) pour lA realisation de travaux de voirie

----

Présents : 16
Votants : 18
Pour : 18

Contre : 

Abstention : 


	Le maire donne connaissance aux membres du conseil du projet de réalisation d’un carrefour giratoire sur la RD 60 à la sortie de SARRY en direction de MONCETZ-LONGEVAS. Il précise que ces travaux sont susceptibles de bénéficier de la dotation globale d’équipement et d’une subvention du Conseil général au titre des amendes de police. 

Travaux / imprévus

133 050 € 

Honoraires / divers 
11 950 €

Total HT
145 000 €

TVA
28 420€
Total TTC

173 420  €

Le plan de financement pour l’ensemble de ces travaux pourrait être le suivant :

DGE (40 % maxi du HT) 

58 000 €

Conseil Général (50 % HT plafonné à 50 000 €)

50 000 €

Commune (solde HT)

37 000 €
Total HT
145 000 €

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE, sous réserve d’obtention des subventions, la réalisation de ces travaux ;
APPROUVE le plan de financement prévisionnel ;
SOLLICITE l’aide financière de la dotation globale d’équipement à hauteur de 40 % ;
SOLLICITE l’aide financière du Conseil général au titre du produit des amendes de police relatives à la circulation routière.

PRECISE que cette dépense sera inscrite au budget 2009.
Copie certifiée conforme au registre.
----


	N° 2009/03
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TERRITORIAL DU PATRIMOINE 1ERE CLASSE A TEMPS COMPLET

----

Présents : 16
Votants : 17
M. Jean-Noël DEROCHE s’est retiré au moment du vote.
Pour : 17

Contre : 

Abstention : 


	Le maire propose aux membres de l’assemblée la création d’un poste d’adjoint territorial du patrimoine de 1ère classe à temps complet à la bibliothèque municipale. 

Cette création se trouve justifiée par les besoins du service et les tâches confiées à cet agent : fonctions d’accueil du public, animation auprès des adultes et des enfants, sauvegarde et diffusion des documents, tâches administratives.

CONSIDERANT les besoins du service,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après en avoir délibéré,

DECIDE la création d’un poste d’adjoint territorial du patrimoine de 1ère classe à temps complet ;

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice.

PRECISE que le tableau des effectifs se trouve modifié comme suit :




	Cadres d’emploi
Filières
	Grades du cadre
	Cat.
	Effectifs
budg.
	Effectifs
pourvus
	Temps complet Temps non complet

	Filière administrative
	Attaché principal territorial
	A
	1
	1
	TC

	
	Attaché Territorial
	A
	1
	0
	TC

	
	Adjoint administratif 1ère classe
	C
	1
	1
	TC

	
	Adjoint administratif 2ème classe
	C
	1
	0
	TNC

	Filière culturelle
	Adjoint du patrimoine 1ère classe
	C
	1
	0
	TC

	
	Adjoint du patrimoine 2ème classe
	C
	1
	1
	TC

	Filière technique
	Technicien supérieur principal
	B
	1
	1
	TC

	
	Agent de maîtrise principal 
	C
	1
	1
	TC

	
	Adjoint technique principal 2ème classe
	C
	1
	1
	TC

	
	Adjoint technique 2ème classe
	C
	11
	9
	5TC / 6TNC

	
	Agent non titulaire
	C
	1
	1
	TNC

	Filière sociale
	ATSEM 1ère classe
	C
	2
	1
	TC

	
	TOTAL
	
	23
	17
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